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ACTU BRIONNAIS
LE JOURNAL DE SAÔNE-ET-LOIRE  DIMANCHE 6 MAI 2018

www.lejsl.com

Coupon réponse à retourner signé, avec votre règlement, sous pli affranchi à :
EST BOURGOGNEMEDIA - Service Abonnements - BP 21550 - 21015 DIJON

Offre soumise à conditions. Visuel non contractuel. (1) Pour 12 mois de souscription.
(2) Sur demande et réservé aux particuliers. (3) Sous réserve d’un service de portage en place.

+ accès offert à l’édition numérique
Abonnés lejsl.com (1-2)

❏OUI, jem’abonne au Journal de Saône-etLoire par portagematinal (3)et je recevrai en cadeau
unmini drone radio télécommandé (1) + Accès offert à lejsl.com (1) (2)

(pour 12mois de souscription 7 jours/7, réservé aux particuliers)

du lundi au samedi
❏ 6mois (156 journaux)____________________________________________________________________158,60€

❏ 12mois (312 journaux) + cadeau________________________________________________317,20€

7 jours sur 7
incluant TVMagazine +Version Femina + accès offert à lejsl.com (1)(2)

❏ 6mois (182 journaux)_______________________________________________________________197,60€

❏ 12mois (364 journaux) + cadeau ________________________________________________395,20€

Mes coordonnées : ❏Mme ❏M.

Nom :______________________________________Prénom : ______________________________________________

Adresse :_________________________________________________________________________

Code postal : Commune : ___________________________________________________________________________

Téléphone (obligatoire pour livraison du cadeau par transporteur) :

❏ J’accepte de recevoir des communications du Journal de Saône-et-Loire par e-mail.

E-mail (nécessaire pour accès numérique offert
(1)(2)

) :

______________________________________________________________ @ _________________________________________________________________

Mon règlement :
❏ Chèque bancaire à l’ordre de « EST BOURGOGNE MEDIA »

❏ N°

Expire à fin : N° de cryptogramme CB :
(3 derniers chiffres au dos de votre carte)

• Ne peut pas être utilisé pour un réabonnement - Offre soumise à soumise à conditions : Valable en France métropolitaine jusqu’au 6 mai 2018 - (1) pour 12 mois de souscription – (2) réservé aux particuliers
– (3) sous réserve d’un portage en place sinon la livraison sera postale – cadeau réservé aux particuliers pour 12mois de souscription, ou par prélèvement, Livraison sous 8 semaines -Visuels non contractuels.
Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 06/01/1978, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification des informations vous concernant, en vous adressant au Journal de Saône-et-Loire.
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Date et signature :
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Votre cadeau
(1)

unmini drone
radio télécommandé

Votre journal et ses suppléments livrés chez vous tôt lematin,
dimanches et jours fériés compris (3)
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(1)
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MINI DRONE COMPACT QUADRICOPTÈRE
Pilotage facile via votre smartphone enWI-FI
Caméra HD embarquée - photos ou vidéos

Gyroscope 6 axes - Rotation 360°,
retournement et tonneaux

Câble de chargement USB, 4 pales de rechange
et clé de démontage des pales inclus
Dimensions pliés : 14,5 x 14 x 3,1 cm
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SAINT-LAURENT-EN-BRIONNAIS

Tout au long de l’année, la société Newrest qui a en charge la fabrication et la livraison des
repas de la cantine scolaire que gère Cant’anim propose des repas à thème.
En ce mois de mai, avec le retour des beaux jours, une animation originale a été proposée 
avec la venue jeudi, dans la cour de l’école maternelle de La Chapelle, d’un Food Truck, gros
véhicule équipé pour préparer et vendre de la nourriture. Il a stationné ensuite vendredi à 
l’école de Saint-Laurent.
Pendant ces deux jours, Olivier, en charge de l’animation, a proposé aux enfants des
bruschettas (une belle tranche de pain avec des ingrédients bien choisis - spécialité
italienne), Pasta box bolognaise ou au saumon, yaourt, glace. Olivier, en charge du Food Truk
qui sillonne les routes de Rhône Alpes, de mars à juillet avec son camion restaurant,
explique : « Les enfants sont intrigués par cette formule originale. Cela leur apporte un
changement culinaire et une nouvelle vision de la cuisine. Ils sont curieux de ce type de
restauration et de ce qu’ils vont manger. »
Vendredi, le soleil était au rendez-vous au moment du repas. Les enfants ont pu déjeuner
dehors en mode pique-nique, ce qui n’avait pas été le cas la veille pour les maternelles de La
Chapelle qui ont dû manger à l’intérieur.

INFOS Prochain rendez-vous avec Cant’anim. Kermesse, samedi 9 juin à Saint-Laurent 
et vente de pizzas, vendredi 6 juillet à Saint-Laurent.

■ Les jeunes sont allés chercher leur repas au camion restaurant. 
Photo Jean-Jacques GELIN

L’animation Food Truck a permis aux écoliers de manger autrement

Deux gendarmes étaient présents au tribunal 
correctionnel de Mâcon, vendredi matin,
s’étant porté partie civile dans un dossier im-
pliquant un habitant de La Chapelle-sous-
Dun. Le 29 décembre 2017, alors qu’ils se ren-
dent de Chauffailles à La Clayette, ils croisent
un piéton qui leur fait « ostensiblement » un 
doigt d’honneur. Ils se portent alors à hauteur
de l’individu, lui demandent une explication, 
mais ce dernier poursuit son chemin et s’en-
fuit. Les gendarmes le rattrapent sur le seuil 
de sa maison et là, l’individu les prend de haut.
Le ton monte, il tient des propos incohérents,
il se débat… Pour finir, les gendarmes sont 
obligés de le plaquer au sol et de le menotter.

Personnalité « psychorigide »

Devant le président Santourian, le prévenu 
tenait des propos peu logiques. Une expertise 
psychiatrique préalable a défini l’homme 
comme étant d’une personnalité « psychori-
gide, méfiant et affecté d’une surinterpréta-
tion persécutoire avec une légère altération 
du discernement » et contestait les faits : « Ce
n’était pas un doigt d’honneur, j’avais un 
croissant dans la main et je voulais le rattra-
per. »
 « Nous avons là deux gendarmes qui ne font 
que leur métier, de plus en plus difficile », sou-
lignait Karine Malara, procureure de la Répu-
blique « Ce ne sont pas des incivilités, mais un
délit que le parquet poursuit systématique-
ment. Vous n’avez pas le droit d’agresser les 
gendarmes ni de les outrager. »

Deux mois de prison 
avec sursis

Me Louard, défendant le prévenu, tempé-
rait : « Il suit un traitement médical qui donne
des troubles de son comportement. Il s’est
senti agressé sur son territoire ! »
Après délibération, le prévenu a été condam-
né à deux mois de prison avec sursis et devra 
verser 400 € de dommages et intérêts à cha-
cun des gendarmes.

L A CHAPELLE-SOUS -DUN

Il fait un doigt d’honneur 
aux gendarmes


